RECOURS DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE






A Monsieur le Président et Messieurs les Juges






Composant le Tribunal Administratif de Marseille

Monsieur……né le…….de nationalité Française, domicilié et demeurant….

Comparaissant en personne.

J’AI L’HONNEUR DE FORMER UN RECOURS  EN EXONERATION DE TAXE PROFESSIONNELLE DE L’ANNEE……CONCERNANT LE LOGEMENT QUE JE LOUE EN MEUBLE A L’ANNEE SITUE A L’ADRESSE SUIVANTE :

Je forme un recours également contre la décision du Contrôleur des Impôts en date du…… ayant refusé de m’accorder cette exonération.

Les motifs de cette exonération sont les suivants :

Le logement en question est loué à la saison et lorsque qu’il n’y a pas de locataire, j’en retrouve la disposition. Le logement est donc soumis à une taxe d’habitation. L’article 1407 du code général des impôts prévoit qu’un même logement ne peut être assujetti à la fois à la taxe d’habitation et à la taxe professionnelle.

L’article  1459-C-3° et article 103 de la loi de finances pour 1992 N°91-1322 du 30 décembre 1991 prévoit une exonération de plein droit pour les personnes qui louent en meublé tout ou partie de leur habitation personnelle. 

Une instruction du 23 février est venu confirmer cette exonération : E-2-93 N°46 du 8 mars 1993.

La jurisprudence considère qu’à partir du moment ou je recouvre la libre disposition du meublé dans le courant de l’année, il doit être considéré comme mon habitation personnelle (Cour Administrative d’Appel de Lyon du 15 mars 2001.N°97 Lyo.1138)

La seule exception prévue par le texte serait  que les collectivités territoriales aient voté la suppression de cette exonération. Or, la Communauté Urbaine de……..interrogée a répondu qu’il n’y avait eu aucune délibération en ce sens.

Je vous prie de croire Monsieur le Président et Messieurs les Juges à l’expression de mes sentiments respectueux.

Fait à

Le

Je joins à mon recours la copie des pièces suivantes :

La taxe professionnelle de l’année…..

La taxe d’habitation du logement de l’année…..

L’arrêt de la Cour Administrative d’appel de Lyon du 15 mars 2001.

La réponse en date du…… de la Communauté Urbaine de…….

L’instruction N°46 du 8 mars 1993.

La lettre du Controleur des Impôts en date du…..

